
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

AUTORITE DE REGULATION DE LA POSTE ET DES 
TELECOMMUNICATIONS 

 
 
 
 
 
L’ARPT informe le public intéressé qu’elle a retiré en date du 24 février 2009, au motif  
d’absence totale d’activité postale, le certificat d’enregistrement délivré aux personnes 
physiques et morales suivantes :  
 

- Sarl Prestazi.  
- Eurl Messagerie Abderrahmane.  
- ADCE.  
- Nedro Express.  
- Light Course.  
- Algérie Chrono.  
- AS Express.  

 
L’ARPT rappelle à cet égard, que ne peuvent distribuer le courrier que les seuls opérateurs 
qui obéissent aux dispositions législatives et réglementaires ci-dessous. 
     
Régime de l’exclusivité :  
 
Art 63 de la loi 2000-03 du 05 Joumada El Oula correspondant au 5 août 2000 fixant les 
règles générales relatives à la poste et aux télécommunications  stipule : « L’établissement, 
l’exploitation et la fourniture de services de la poste aux lettres n’excédant pas un poids 
fixé par voie réglementaire, les timbres poste et toutes autres marques d’affranchissement, 
les mandats postaux et le service des chèques postaux sont concédés sous le régime de 
l’exclusivité. 
 

Sans préjudice des dispositions des articles 2 et 5 de la présente loi, les activités soumises au 
régime de l’exclusivité sont concédées à l’opérateur prévu par l’article 12 de la présente 
loi ». 
 
L’art 2 du décret exécutif n° 04-397 du 06 décembre 2004 modifiant le décret exécutif n° 01-
418 du 20 décembre 2001 relatif au régime applicable à chaque service et prestation de la 
poste stipule : « Sont soumis au régime de l’exclusivité : L’établissement, l’exploitation et la 
fourniture de :  
 

• Services et prestations de la poste aux lettres n’excédant pas un poids de : 
 

- (…) ; 
- (…) ; 
- 50 g à partir du 1er janvier 2008. 

 
Régime de l’autorisation : 
 
L’art 64 de la loi 2000-03 du 05 Joumada El Oula correspondant au 5 août 2000 fixant les 
règles générales relatives à la poste et aux télécommunications  stipule : « L’autorisation est 
délivrée à toute personne physique ou morale qui s’engage à respecter les conditions, dans 
lesquelles les services soumis au régime de l’autorisation peuvent être établis, exploités 
et/ou fournis, et  fixées par l’autorité de régulation… ».  
 
 
 

Communiqué



Régime de la simple déclaration : 
 
L’art 66 de la loi 2000-03 stipule : « Tout opérateur désirant exploiter un service relevant 
du régime de la simple déclaration est tenu de déposer, auprès de l’autorité de régulation, 
une déclaration d’intention d’exploitation commerciale de ce service… 
 
En cas d’acceptation, l’autorité de régulation délivre un certificat d’enregistrement contre 
paiement  des frais y afférents ». 
 
Outre les sanctions administratives auxquelles peuvent s’exposer les contrevenants, la loi 
2000-03 a assorti le dispositif de sanctions pénales rigoureuses : 
 
Dispositions pénales contenues dans la loi 2000-03 :  
 
L’article 128 de ladite loi stipule : « Toute infraction au droit d’usage exclusif tel qu’il est 
défini à l’article 63 de la présente loi est punie d’un emprisonnement de trois (3) mois à six 
(6) mois et d’une amende de 50.000 à 100.000 DA… ». 
 
Il est  donc  porté à la connaissance du public ce qui suit : 
 

- Seul l’opérateur historique, en l’occurrence Algérie Poste, est autorisé par la loi à 
exploiter, sous le régime de l’exclusivité, la distribution du courrier du régime 
intérieur sous toutes ses formes (courrier distribué par voie ordinaire ou accélérée) 
dont le poids est inférieur aux poids décrits ci-dessus. 

 
- Selon le calendrier décrit plus haut, les opérateurs exerçant l’activité postale, soumis 

au régime de la simple déclaration, sont autorisés à exploiter et à fournir, dans le 
régime intérieur, les services de la poste aux lettres dont le poids est supérieur aux 
poids sus cités. 

 
La liste des opérateurs relevant du régime de l’autorisation légalement enregistrés auprès de 
l’ARPT jusqu’au 28 février 2009 est la suivante : 
 

Opérateurs Adresses 
Sarl DHL International Algérie 7, Rue Blaise Pascal – Alger - 
Spa Chronopost Zone Industrielle Oued Smar Lot n° 17 – Oued Smar – Alger - 
Spa Falcon Express 30, Chemin Parmentier – Hydra - Alger 
Epic Algérie Poste 04, Bvd Krim Belkacem – Alger - 
Sarl UPS Algérie 04, Rue Blaise Pascal – Alger - 

 
 
 
La liste des opérateurs relevant du régime de la simple déclaration légalement enregistrés 
auprès de l’ARPT jusqu’au 28 février 2009 est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Toute modification apportée à la liste ci-dessus,  fera l’objet d’un rectificatif qui sera publié 
sur le site Internet de l’ARPT. 

Opérateurs Adresses 

El Hammama 15, Bvd Bouzid Abdelmadjid 
– Ain El Beida – Oum El Bouaghi - 

Sarl DHL International Algérie  7, Rue Blaise Pascal – Alger - 
Eurl Kazi Tours Gare Routière R’hiba – Tlemcen - 
Eurl Quick Line Kupidon 32, Cité Bel Horizon – Tlemcen - 
Eurl High Speed Delivery  Haouch El Attar lot C n° 18 – Dar El Beida – Alger - 
Sarl Aigle Courrier Express Villa n° 9 Coopérative Tekkouk Adda – Canastel – Oran - 
La Colombe Cité 11 Décembre n° 43 Kartala – Baba Hassen – Alger - 

Spa Chronopost Zone Industrielle Oued Smar Lot n° 17 – Oued Smar  
– Alger - 

Sarl Société d’Assistance au Sol (SAS) Base N° 04, BP n° 46 – Hassi Messaoud – Ouargla - 
Spa Falcon Express 30, Chemin Parmentier – Hydra – Alger - 
Sarl Teslim Express 41, Rue Belkacem Takherbouch – El Mouradia – Alger - 
Epic Algérie Poste 04, Bvd Krim Belkacem – Alger - 
Sarl UPS Algérie 04, Rue Blaise Pascal – Telemly – Alger - 
R Mess 24, Rue Blaise Pascal – Alger - 
Trans Mail Package Service 21, Cité des Assurances – Tlemcen - 
Si Ahmed Messagerie Express 03, Rue duguet – Vieux Kouba – Alger - 
Spa ANEP Messagerie Express (AME)  Place des Héros – Bir El Hakem n° 5 – El Biar – Alger -  
C.B.H.S 08 Cité des oliviers – Ain Temouchent - 
Eurl Wifak Consultiancy Hay Beni Tour – Ouargla -   
Sarl ZADEX Pépinière El Alia Villa n° 09 – Oued Smar - Alger - 

Sarl Top Course Coopérative Sihem Bloc n° 01 Saïd Hamdine  
- Bir Mourad Rais – Alger -  

Secure Livraison Cité Ben Omar Bt A 12 N° 225 – Kouba- Alger. 
SNC MARINA International 05, Rue des Frères Kadri – Hydra – Alger- 
Sarl ALGO Express 49, Rue Liorca – Hai El Badr – Alger – 
Sarl Aigle Express et Services Cité CNEP Bt 72 appartement n° 4 – Dar El Beida – Alger - 
DIRECT Express Lot 360Logts Bt 9 n° 10 – Ben Aknoun – Alger -  
Sarl SAFITRANS 02, Rue Amar Amari – Kouba – Alger  
Sarl Auto GO 02, Rue Ramdane Boukhachba – El Madania – Alger -  
El Jazairia 36, Rue Abdelaziz Khaled – El Eulma – Sétif -  
Nadex Express 41, Avenue Sidi Chami – Oran - 
On Time International 29, Chemin Sidi Yahia – Hydra – Alger - 
Palmera Cité Bordj El Bahri n° 80 – Bordj El Bahri – Alger -  
Sarl DJEZ Express 06, Rue des Frères Hocine – El Biar – Alger -  
Morched Messagerie Express 03, Rue Bestandji Mohamed – Constantine -  
BABACI Courrier Express 07, Rue de Blida – Koléa – Tipaza -  

Messagerie Express AKRAM Résidence Printemps Cité EPLF Boutane Local n° 4 Bt 6  
– Khemis Miliana – Ain Defla -  



 


